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 n° 230 897 du 8 janvier 2020 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. DE WOLF 

Rue Veydt 28 

1060 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par la Ministre des Affaires sociales et de 

la Santé publique, et de l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 4 juin 2019, par X, qui déclare être de nationalité tunisienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour et 

l'ordre de quitter le territoire, pris le 26 juillet 2018. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 19 novembre 2019 convoquant les parties à l’audience du 11 décembre 2019. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. DE WOLF, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

L. RAUX loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant déclare être arrivé en Belgique en 2006. Il a introduit plusieurs demandes d’asile 

lesquelles se sont clôturées négativement.  

 

1.2. Il a également introduit plusieurs demande d’autorisation de séjour tant sur la base de l’article 9 bis 

de la loi que sur la base de l’article 9ter de la loi, lesquelles ont également fait l’objet de décisions 

négatives. 

 

1.3. Le 15 mai 2018, il a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base 

de l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980. 
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Le 26 juillet 2018, la partie défenderesse déclare cette demande recevable mais non-fondée et prend un 

ordre de quitter le territoire. Il s’agit des actes attaqués, qui sont motivés comme suit :  

 

 

S’agissant du premier acte attaqué : 

 

« Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

L’intéressé invoque un problème de santé, à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, justifiant 

une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l’Office des Etrangers (OE), compétent pour 

l’évaluation de l’état de santé de l’intéressé et, si nécessaire, pour l’appréciation des possibilités de 

traitement au pays d’origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant à un possible 

retour vers la Tunisie, pays d’origine du requérant. 

 

Dans son avis médical remis le 15.05.2018, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l’OE affirme que l’ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis sont disponibles 

au pays d’origine du demandeur, que ces soins médicaux sont accessibles au requérant, que son état 

de santé ne l’empêche pas de voyager et que dès lors, il n’y a pas de contre-indication d’un point de vue 

médical à un retour du requérant à son pays d’origine. 

 

Dès lors, le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que l’intéressé souffre d’une maladie dans 

un état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il existe un 

traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. 

 

Par conséquent, il n’est pas prouvé qu’un retour au pays d’origine ou de séjour soit une atteinte à la 

directive Européenne 2004/83/CE, ni de l’article 3 CEDH. » 

 

 

S’agissant du deuxième acte attaqué : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants : 

 

En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l’article 2 : 

 

L’étranger n’est pas en possession d’un visa valable. 

L’intéressé n’est pas autorisé au séjour : une décision de refus de séjour non fondé 9ter a été prise en 

date du 26.07.18. » 

 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend, notamment, un premier moyen de « l'erreur manifeste d'appréciation et 

de la violation : 

• De l'article 3 et 8 de la CEDH 

• Articles 22 et 22bis de la Constitution belge 

• des articles 9 ter § 1 et 62 de la loi du 15 décembre sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement 

et l'éloignement des étrangers, 

• des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, 

• du principe général de précaution, et du devoir de minutie 

• des formes substantielles de la procédure instituée par l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 

• de la violation de la foi due aux actes, en particulier les certificats médicaux émis par des médecins 

agréés 

• l'article 2 de la loi du 8 janvier 2012 modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers 
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• l'article 7 de l'arrêté royal du 17 mai 2007 fixant des modalités d'exécution de la loi du 15 septembre 

2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers 

• des articles 119 et 124 du Code de la déontologie médicale 

• des article 5 et 11bis de la loi du 22 août 2002 sur les droits des patients ». 

 

Dans une première branche, elle relève, notamment , « quant à la violation de l'article 9ter §1er alinéa 5 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers, lu en combinaison avec les articles 119 et 124 du Code de déontologie médicale, du principe 

général de précaution, du principe général de droit « Audi alteram partem », du devoir d'entendre et du 

devoir de minutie » , qu’ « il convient tout d'abord d'observer que le requérant a déposé pas moins de 23 

documents, constituant des certificats médicaux ou attestations, illustrant son affection médicale », 

qu’ « il peut en tout cas être admis que le requérant a mis tout en œuvre pour assumer sa charge de la 

preuve, démontrer l'évolution de ses différentes pathologies depuis 2010 et les étayer de façon 

suffisante », que « les différents certificats permettent d'établir une ligne du temps et de voir l'évolution 

des pathologies », que « ces certificats tendent tous au constat de la gravité suffisante de la maladie 

provoquant ainsi un risque de traitement inhumain et dégradant en cas de retour au pays d'origine du 

requérant », que « pourtant, il ressort de l'avis du médecin-conseil que celui-ci se posait certaines 

questions », qu’ « il s'interrogeait notamment par rapport à l'intervention chirurgicale de colostomie qui 

n'avait pas encore été réalisée lors de la prise de décision », qu’ « au lieu d'interroger l'intéressé à ce 

sujet, la partie adverse a préféré rester dans le flou », que « le médecin conseil estime que l'incapacité 

de voyager, pourtant clairement indiqué dans un des certificats médicaux déposés dans le cadre de la 

demande, n'était pas motivée », qu’ « au lieu d'interroger le requérant à ce sujet, la partie adverse a 

préféré ne pas creuser la question et ne pas prendre la peine de solliciter des documents 

complémentaires », et que « pourtant, en cas de pathologie suffisamment grave et lorsque certaines 

questions concernant l'état de santé de l'intéressé subsistent, un examen par le médecin conseil est 

indiqué ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur la première branche du premier moyen le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1, 

alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son 

identité conformément au § 2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie 

ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun 

traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation 

de séjourner dans le Royaume auprès du ministre ou son délégué ». En vue de déterminer si l’étranger 

qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, les alinéas 3 et suivants de ce 

paragraphe portent que « L'étranger transmet avec la demande tous les renseignements utiles et 

récents concernant sa maladie et les possibilités et l'accessibilité de traitement adéquat dans son pays 

d'origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type prévu par le Roi, par arrêté 

délibéré en Conseil des Ministres. Ce certificat médical datant de moins de trois mois précédant le dépôt 

de la demande indique la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire. 

L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité dans son 

pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le traitement 

estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un fonctionnaire médecin ou un 

médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s'il 

l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire d'experts ».  

 

Enfin, l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision 

fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il 

souligne, sur ce point, que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer 

son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se 

limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa 

décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même 

sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344).   
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Rappelons également qu’en vertu du devoir de minutie, « Aucune décision administrative ne peut être 

régulièrement prise sans que son auteur ait, au préalable, procédé à un examen complet et détaillé des 

circonstances de l’affaire sur laquelle il entend se prononcer. Ce principe, qui correspond à un devoir de 

prudence et de minutie, oblige dès lors l'autorité à effectuer une recherche minutieuse des faits, à 

récolter tous les renseignements nécessaires à la prise de décision et à prendre en considération tous 

les éléments du dossier, afin de pouvoir prendre la décision en pleine connaissance de cause, après 

avoir raisonnablement apprécié tous les éléments utiles à la résolution du cas d'espèce » (arrêt CE n° 

221 713 du 12 décembre 2012). 

 

3.2.  En l’occurrence, le Conseil constate, à la lecture du dossier administratif, que la décision entreprise 

est fondée sur un rapport établi le 19 juillet 2018  par le fonctionnaire médecin de la partie défenderesse 

sur la base des certificats médicaux produits par la partie requérante, qui constate que le requérant 

souffre de « Abcès péri-anal récidivant avec fistules. 

Dépression récidivante. 

Ex-toxicomanie, dépendance médicamenteuse. 

La colostomie proposée et qui était programmée en 02.2018 n’était toujours pas réalisée en 04.2018 et 

n’a pas été portée à notre connaissance à ce jour. 

Le cas échéant, elle pourrait tout aussi bien être réalisée en Tunisie qui dispose de toutes les spécialités 

requises et son suivi pourrait très bien être assuré en Tunisie. Il n’y a aucun élément objectif qui permet 

de douter de la compétence du personnel médical en Tunisie ». 

 

Quant à la « Capacité de voyager » du requérant, ledit rapport mentionne que « Les pathologies 

invoquées ne constituent pas des contre-indications médicales à voyager vers le pays d'origine. 

La déclaration du Dr A. [R.F.] dans son certificat du 12.01.2018 mentionnant «que le requérant serait 

dans l’incapacité de prendre l’avion parce qu'il est suivi en chirurgie» n'est pas motivée. Les pathologies 

invoquées ne constituent pas des contre-indications médicales générales à voyager en avion vers le 

pays d’origine dans le Medasso. Il y est tout au plus recommandé pour la «chirurgie abdominale récente 

ou laparoscopie: «respecter un délai de minimum 10-14 jours». 

 

Il ressort du dossier administratif, et plus particulièrement d’un certificat médical du 12 janvier 2018 

établi par le Dr A. [R.F.], que le requérant a déposé à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, 

que ce dernier « est pour le moment dans l’incapacité de pouvoir prendre l’avion pour une durée 

indéterminée. En effet, il est suivi en chirurgie digestive à l’hôpital Brugman pour de multiples abcès 

récidivants pour lesquels une chirurgie avec mise en place de stomie (poche) est prévue dans quelques 

semaines (05/02/2018) ». Le Conseil relève que les informations, présentes au dossier administratif, sur 

lesquelles se fonde la partie défenderesse pour estimer qu’il convient de « «respecter un délai de 

minimum 10-14 jours» » « pour la «chirurgie abdominale récente ou laparoscopie » mentionnent 

également qu’ « en présence de certaines affections, des problèmes peuvent apparaitre. Il existe de ce 

fait quelques contre-indications générales aux voyages en avion. Leur importance relative doit être 

évaluée par le médecin traitant de chaque patient [le Conseil souligne]».  

 

Le Conseil constate qu’il ressort du dossier administratif que, le 12 octobre 2017, au Centre pour 

Illégaux de Vottem, le Dr A.C. constatait que le requérant était « non fit to fly » jusqu’au 12 décembre 

2017 « pour raisons médicales. Il doit bénéficier de soins spécifiques ». Le 24 octobre 2017, la partie 

défenderesse constatait que le requérant était « non fit to fly » au motif qu’ « il doit recevoir des soins 

journaliers prescrits par son chirurgien afin d’éviter une autre opération » [le Conseil souligne] et que ce 

statut « non fit to fly » comporte la possibilité d’une prolongation au-delà de 12 décembre 2017, raison 

pour laquelle la partie défenderesse a décidé de libérer le requérant qui était écroué.  

 

Le Conseil estime dès lors, au vu de ces éléments, que le premier acte attaqué est insuffisamment 

motivé quant à la capacité de voyager du requérant.  

 

Dans sa note d’observations, la partie défenderesse relève en substance que « concernant l’incapacité 

de voyager, le médecin conseil avait pu relever que le certificat du 12 janvier 2018 indiquait que le 

requérant était dans l’incapacité de prendre l’avion, « parce qu’il est suivi en chirurgie » sans 

aucunement expliciter cette affirmation », que « l’ensemble de ces constats ne saurait être valablement 

contesté au vu des informations que le requérant avait bien voulu porter à la connaissance du médecin 

conseil de la partie adverse, lors de la rédaction de l’avis de ce dernier », que « le requérant ne conteste 

pas ce constat mais tente, par contre, d’ériger en griefs les conséquences de ses propres négligences 

dans la constitution et le suivi de son dossier, en reprochant au médecin conseil de la partie adverse de 

ne pas l’avoir interpelé de manière à lui permettre de compléter son dossier par rapport à certains 
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points », que « cet argument doit être lu en rappelant que simultanément, le requérant ne prétend pas 

avoir été empêché, à un quelconque moment, de déposer, à l’appui de sa demande, toute pièce qui lui 

paraissait utile », que «en d’autres termes encore, alors que la charge de la preuve qui pesait sur le 

requérant, ce dernier tente de la renverser ». Le Conseil ne peut suivre cette argumentation au vu des 

constats qui précèdent.  

 

3.7. Il résulte de ce qui précède que le premier moyen est fondé en sa première branche, et suffit à 

l’annulation du premier acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres moyens, qui, à les 

supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

3.8. L’ordre de quitter le territoire, pris à l’encontre du requérant, constituant l’accessoire de la décision 

déclarant une demande d’autorisation de séjour recevable mais non fondée, qui lui a été́ notifiée à la 

même date, il s’impose de l’annuler également. 

 

4. Débats succincts. 

 

Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il convient 

d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

Les actes attaqués étant annulés par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de 

suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er. 

 

La décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour et l'ordre de quitter le territoire, 

pris le 26 juillet 2018, sont annulés. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit janvier deux mille vingt par : 

 

Mme M. BUISSERET, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

M. A.D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

A.D. NYEMECK M. BUISSERET 

 

 


